
 

 
 

 
FOIRE AUX QUESTIONS : 

« Qu’est-ce que le BIEN COMMUN ? » 

 Une famille repliée sur elle-même et qui n’aurait aucun contact et aucun échange avec d’autres 
familles ne pourrait que végéter dans un isolement moral, culturel, social et matériel. 

La famille peut-elle vivre isolée ? 

 Le village et la nation sont des sociétés nécessaires pour unir les familles et leur permettre 
d’atteindre leur fin. Mais le village et la nation sont eux-mêmes constitués par l’apport de TOUTES 
LES FAMILLES QUI COLLABORENT SOLIDAIREMENT AU BIEN COMMUN. 

 L’ORDRE SOCIAL NATUREL réclame qu’un très grand nombre de familles unissent leurs 
pensées et leurs efforts en vue de se COMPLETER MUTUELLEMENT. 

Pourquoi la société civile existe-t-elle ? 

 La société civile est l’union d’une multitude de familles qui collaborent en vue de réaliser 
solidairement leur bien commun. 

 On dit, au sens général, d’un BIEN qu’il est COMMUN, lorsque plusieurs personnes le possèdent 
ensemble. 

Qu’est-ce qu’un bien commun en général ? 

 Une fois le partage effectué, chacun possède un BIEN PARTICULIER qui lui est propre. 

 C’est l’ensemble des conditions spirituelles, culturelles et matérielles qui n’appartient à personne 
en propre mais qui résulte de l’effort de tous, et à la faveur desquelles chaque personne et chaque 
famille peut réaliser son bien particulier. 

Qu’est-ce que le bien commun de la société civile ? 

 La SECURITE et la PAIX font partie du bien commun. 
 Le bien commun de la société civile n’est pas simplement l’addition ou le total de tous les biens 
particuliers. Ils ne peuvent pas être partagés, mais servent à tous pour que chacun atteigne son bien 
propre. 

 Dans le respect des responsabilités et des devoirs de chacun, il faut que chaque personne 
accomplisse ses propres devoirs, que chaque famille donne un exemple d’initiative et d’unité. 

Qui doit veiller aux biens privés ? 

 Dans la société, un GOUVERNEMENT est nécessaire pour VEILLER AU BIEN COMMUN, à la 
faveur duquel chaque personne peut atteindre son bien particulier.  

Qui doit veiller au bien commun ? 

 Cela ne signifie pas que le gouvernement doit intervenir pour assurer en particulier le bien de 
chaque personne. 

 PROTEGER LES DROITS : en assurant leur libre exercice, en déterminant les droits par la Loi, 
en résolvant les conflits de droit. 

Quelle est la mission propre du Gouvernement ? 

FACILITER L’ACCOMPLISSEMENT DES DEVOIRS : dans l’ordre économique,  dans 
l’ordre moral. 

 Les citoyens doivent pratiquer la JUSTICE SOCIALE et la PRUDENCE POLITIQUE, en accepter 
les directives données et pratiquer la vertu de patriotisme qui est l’amour de volonté de la Patrie. 

Quelle est la mission des citoyens face au bien commun ? 

 Le gouvernement doit agir pour assurer la plus grande liberté de chaque personne, de chaque 
famille, de chaque groupement privé, dans la mesure où cette liberté reste compatible avec les 
exigences du bien commun. 

L’autorité du Gouvernement détruit-elle la liberté des personnes ? 



« De même qu’on ne peut enlever aux particuliers, pour les transférer à la communauté, les 
attributions dont ils sont capables de s’acquitter de leur seule initiative et par leurs propres moyens, 
ainsi ce serait commettre une injustice en même temps que troubler d’une manière très dommageable 

l’ordre social, que de retirer aux groupements d’ordre inférieur pour les confier à une collectivité plus 
vaste et d’un rang plus élevé, les fonctions qu’ils sont en mesure de remplir eux-mêmes.[…] L’objet 

naturel de toute intervention en matière sociale est d’aider les membres du corps social et non pas de 
les détruire, ni de les absorber. » Pie XI – Quadragesimo Anno, 86-87) 
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